
 FRAIS DE SUCCESSION 
Frais de traitement du dossier calculés en fonction du montant des encours et des typologies de produits 
détenus par le défunt au jour du décès, hors assurance vie, à hauteur de 100% des comptes individuels 
et 50% des comptes joints. 
• Frais bancaires de succession pour le cas d’un mineur décédé .................................................Gratuit 
• Frais bancaires de succession dont le montant des avoirs  .................. est inférieur à 5910 € Gratuit (1)

• Frais bancaires dans le cas d’une succession simple  ...............................................................Gratuit (2)

AVENANT AUX CONDITIONS ET TARIFS 
DES OPÉRATIONS & SERVICES BANCAIRES APPLICABLES 

À LA CLIENTÈLE DES PARTICULIERS AU 01/01/2025 

Entrée en vigueur au 13/11/2025 

Mise à jour des conditions tarifaires suite à l’application du décret n° 2025-813 du 13 août 2025  
relatif à la loi visant à réduire et à encadrer les frais bancaires applicables sur les successions. 

La tarification des autres prestations est inchangée et figure dans la brochure tarifaire en vigueur. 

AUTRES PRESTATIONS 
ET SERVICES

Frais applicables Tarifs 

Cas d’une succession simple dont le montant des 
avoirs est supérieur à 5910€ et en présence de produits 
d’épargne financière (CTO, PEA / PEA-PME-ETI) 

1% sur la totalité du montant des avoirs 
d’épargne financière du défunt (CTO, PEA / 

PEA-PME-ETI) plafonnés à 850 €

Cas d’une succession complexe(3) 
1% sur la totalité des avoirs bancaires  
(y compris CTO, PEA / PEA-PME-ETI) 

plafonnés à 850 €

(1)  Montant des encours et des typologies de produits détenus par le défunt au jour du décès, hors assurance-vie, à hauteur de 100 % des comptes 
individuels et 50 % des comptes joints 

(2) En présence d’au moins un enfant ou de ses descendants avec un montant d’avoirs supérieur à 5910€ et en l’absence de facteur de complexité manifeste. 
(3)  Une succession est complexe lorsque : le défunt n’a aucun héritier au sens de l’article 734 du code civil ; un contrat de prêt immobilier souscrit par le 

défunt est en cours à la date du décès ; un ou plusieurs comptes du défunt à clôturer sont de nature professionnelle ; une ou des sûretés sont constituées 
sur un ou plusieurs comptes ou produits d’épargne à clôturer ; les opérations liées à la succession comportent un ou plusieurs éléments d’extranéité. 



• Paiement de factures à la demande des ayants droits (hors Pompes Funèbres) .......................9,50 €
• Virement pour paiement de la facture Pompes Funèbres ................................................. Voir section 

« Vos moyens et opérations de paiement » 
• Évaluation des avoirs du conjoint survivant ................................................................................Gratuit 

À SAVOIR 

Le traitement bancaire d’une succession comprend différentes étapes dont quelques exemples ci-dessous : 
• enregistrement du décès et gestion du dossier ; 
• protection, sécurisation et clôture des comptes du défunt ; 
• production de(s) arrêté(s) de compte(s) au jour du décès ; 
• relations avec les tiers gestionnaires de produits (assureurs, gestionnaire de valeurs mobilières, organismes 

de financement spécialisé...) ; 
• correspondance et échanges avec notaire, ayants-droits..., réponse aux sollicitations de l’administration fiscale. 
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